
                                  Gleizé, le 26 mai 2026 

Direction Générale des Services     
 

Dossier suivi par   
Tahnee REVOIRE        CONVOCATION 
Tél. : 04.74.02.95.15         
Fax. : 04.74.60.46.69       

Mail : contact@mairie-gleize.fr        
 

Objet : Réunion du Conseil Municipal du lundi 01 juin 2026 

 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous informer que la séance du Conseil municipal aura lieu le :  

 
 
 
 
 

Lundi 01 juin 2026 à 20h00 
en salle du conseil Municipal rue des Chères 

 
 
 

Vous trouverez ci-dessous l’ordre du jour et en pièce jointe un pouvoir. 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Présentation du rapport d’activités 2025 de l’association AGORA 
 

2. Approbation des procès-verbaux du conseil municipal du 20 avril et du 5 mai 2026 
 

3. Renouvellement de la convention d’objectifs et de moyens avec l’association AGORA 
 

4. Attribution de la seconde partie de la subvention annuelle à l’association AGORA 
 
5. Demandes de subventions auprès du Département du Rhône – Appel à projets 2026 

 
6. Produit des amendes de police 2026 : demandes de subventions 

 
7. Demande auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes pour la cession à titre gratuit d’un 

barnum  
 

8. Avenant 1 au contrat de mandat d’un contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage avec la 
Société Publique Locale Beaujolais Saône Aménagement (S.P.L. B.S.A.) pour l’extension du 
réfectoire du restaurant scolaire de l’école Joséphine Baker 

 
9. Décision modificative n°1 – BP 2026  

 
10. Création d’un poste au service accueil et affaires générales, augmentation de la quotité du 

temps de travail poste animation Relais Petite Enfance et mise à jour du tableau des effectifs  
 

11. Désignation du représentant de la commune au sein de la Commission Locale d’Evaluation 
des Charges Transférées (CLECT) 

 
12. Régularisation erreurs matérielles dans les délibérations du 28 mars et 26 avril 2018 

concernant le déclassement et la désaffection du domaine public de parcelles pour une 
vente au profit de l’Hôpital Nord-Ouest  

 
13. Décisions du maire prise en application de l’article L. 2122-22 du CGCT 

 



14. Questions diverses 
- Conseil Municipal du vendredi 5 juin à 12h15 : élections des délégués pour les 
élections sénatoriales  
- accueil de la cérémonie de la remise des brevets de la préparation militaire marine  
 

 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs.  

 
 
 
 
Ghislain de Longevialle 
Maire  


